
Il y a deux fortes de Plâtre ", l’un qu’on appelle 
Plâtre cru &  en pierre , &  l’autre qu’ on nomme Plâ
tre cuit &  battu.

Le Plâtre cru , c’eft-a-dire, qui eft tel qu’on le 
tire de la carrière, eft du nombre des pierres que 
l’on nomme Moilons ", il fe mefure &  fe vend à la 
toife comme les autres moilons, &  eft propre ainfi 
qu’eux a être employé dans les édifices, mais feu
lement dans les fondemens,'a caufe qu’il s’amollit 
aifément a Pair.

L e  Plâtre cuit eft celui que le Plâtrier ou Chau
fournier a mis au feu &  calciné dans un fo u r, &  
qu’il a enfuite battu &  réduit en poudre ", celui-ci 
qui fert de liaifon &  comme de ciment dans les bâ- 
tim ens, fe vend au muid qui eft de 36 facs ; chaque 
fac fuivant les Ordonnances de Police doit etre 
de deux boiffeaux radés, enforte que le muid de 
Plâtre contient 72 boiffeaux.

C’eft ce Plâtre qui bien tamifé &  réduit en pou
dre impalpable , fert aux ouvrages de fculpture &  
d’architecture ; il eft bon auffi à enlever les taches 
de graiffe de diffus les étoffes de foie & de laine.

Le Plâtre qui fe tire des carrières de Montmar
tre près Paris eft eftime le meilleur de ceux qu’on 
employé dans les bâtimens qui s’élèvent fans ceffe 
dans cette grande Ville. Il s’en fait auffi d’affez bon 
à  G agny, Montreuil &  près de Creteil, autres Vil
lages des environs de Paris. Celui qui vient par la 
rivière eft le moins bon.

On trouve dans les carrières qui produifent le 
Plâtre, une efpéce de faux talc qui fert a contre
faire toute forte de marbre ; on en parle ailleurs. 
Voyez G y p .

L ’ article 1 du chapitre 29 de l’ Ordonnance de 
la Ville de Paris de 1672. défend que la mar- 
chandife de Plâtre arrivant par la rivière foit dé
chargée autrepart que dans le Port de fa deftina- 
tion , qui de la eft appellé le Port au Plâtre ; &  le 
fécond article du même chapitre enjoint aux T oi- 
feurs (  on nomme ainfi les Mefureurs de Plâtre ) 
d ’avoir de bonnes mefures , &  d’empêcher qu’il ne 
foit vendu aucun Plâtre défectueux, a peine d’inter
diction de leur charge.

Le muid, ou C07nme porte le Tarif de 1(564- Ie 
mont de Plâtre paye 20 f  de droits d'entrée &  feulement 
3 f. de fort ie.

PLATR IER . Celui qui brûle, qui b a t , qui vend 
le plâtre &  qui le voiture.

PLA T R IE R E . La carrière d’où l’on tire le plâ
tre. On le dit auffi^de quelques femmes qui en voi- 
îurent aux environs de Paris.

P L A T T E . Voyez P l a t a .

P l a t t e . C’eft le nom que le T a rif de la Doua
ne de Lyon donne à cette forte de cuivre qu’on ap
pelle Rofette, parce qu’il vient ordinairement en pla
ques très minces.

La Platte ou Rofette paye à Lyon 8 f  du quintal 
dé ancienne taxation , &  12 f  pour la nouvelle réa~ 
prédation.

P l a t t e . Efpéce de grand bateau dont les bords 
font très plats.

La Platte ou grand bateau paye en France les droits 
de fortie à raifon de IO liv. la pièce", &  la Platte 
moyenne livres.

Les droits dé entrée de la grande Platte font de 3 f  
aujfi la pièce ", &  ceux de la moyenne 40 f.

PLEIGE. Caution qui s’oblige en Juftice de re- 
préfenter quelqu’un , ou de payer la fomme ordon
née par le Juge en cas qu’il ne le repréfente pas au 
jour marqué.

En France , &  particuliérement a Paris, les Mar
chands arrêtés Prifonniers pour dettes fe fervent 
affez fouvent de ces Pleiges ou cautions judiciaires 
pour fe procurer la liberté pendant quelque tems , 
&  avoir le loifir de traiter eux-mêmes avec leurs
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créanciers &  d’accommoder leurs affaires. Cela s’ap
pelle fe mettre en la garde d’un Huiffier; ce qui 
certainement a fon utilité, mais qui auffi eft très- 
difpendieux &  va a de grands fraix ; ces Officiers fe 
faifant payer chèrement a tant par jour , & prenant 
d’ailleurs leurs précautions par de bons effets qu’on 
leur configne &  autres iûretés contre la fuite du Pri- 
fonnier , qu’ils font obligés de repréfenter &  de re
mettre en prifon fur la première Ordonnance du 
Juge, iînon de payer pour lui les fouîmes pour 
lefquelles il avoit été conftitué prifonnier &  écroué.

On ne peut jouir de cette liberté a caution & for- 
tir de prifon en la garde d’un Huiffier, que le Ju
ge ne l’ait ordonné contradictoirement avec la par
tie.

PLEIGER. Cautionner en Juftice, répondre pour 
quelcun, s’engager de le repréfenter ou de payer 
certaine fomme arbitrée par le Juge , ou celle pour 
laquelle fes créanciers l’avoient fait arrêter. Voyez 
ïArticle précédent.

PLEIN. Voyez Pl a in .
PLETS. Sorte d’étoffe qui fe fabrique en Ecoffe, 

dont les pièces ont ordinairement 24 aunes de lon
gueur ; il y en a auffi quelques Manufactures établies 
en Hollande, particuliérement a Leyden.

Dans le payement des droits d’entrée &  de fortie 
les pièces fe mefurent en double , &  ainiî ne paffent 
que pour 12 aunes. Leur appréciation par les T a 
rifs Hollandois , eft de 9 florins la pièce ; elles 
payent un fol d’entrée &  deux de fortie, avec une 
augmentation de 8 pennings, quand elles entrent ou 
fortent par l’E ft, l’ Orifont o u ïe  Belt. Voyez le Ta
r if à l'Article L i s t e .

PLEURES. Ce font les laines qui fe coupent fur 
la bête après quelle eft morte ; elles font d’une 
très mauvaife qualité, auffi ne les employe-t-on 
qu’a la fabrique des couvertures les plus groffiéres, 
en les mêlant avec les laines de Barbarie. U en 
vient de Mulhaufen, de Wifmar , du Rhin , Ôte. 
Voyez L aine  dans le %. des Laines d’Allemagne, &c.

PLEYO N . Menu ofier dont fe fervent les V a- 
niers &  les Tonneliers. Voyez O s ie r .

P l e y o n . Se dit auffi de la paille de fégle la plus 
groffe &  la pius longue. Voyez P a i l l e .

PLI. Ce qui fait qu’une chofe n’ eft pas unie. Il 
faut prendre garde de donner de mauvais Plis , de 
faux Plis aux étoffes, cela les appiétrit &  les m«t 
hors de vente.

P l i . Signifie auffi la marque qui refte le long 
d’une étoffe qu’on a pliée par le milieu dans toute 
fa longueur. Le Pli d’un drap, le Pli d’une ferge. 
Le Pli de ce drap de Hollande eft tout mangé ; on 
a donné la preffe trop forte à cette ferge , elle eft 
coupée a l’endroit du Pli.

PLIAGE. Manière de plier les étoffes. Le Pliage 
des étoffes de lainage fe fait fur une efpéce de ta
ble ou métier qu’on appelle Plioir", lorfque le Plia
ge eft achevé , on l’affure en mettant la pièce entre 
deux plateaux &  la ferrant raifonnablement dans 
une preffe. On plie les étoffes après qu’elles ont 
été faudées &  devant que de les appointer. Voyez 
F a u d e r  &  A p p o i n t e r .

Les Manufacturiers &  Marchands ne peuvent 
avoir trop de précautions dans le Pliage de leurs 
étoffes, mais fur-tout ils le doivent faire avec beau
coup de bonne fo i , y ayant des Piiages frauduleux 
&  qui peuvent faire paroître les étoffes plus larges 
qu’elles ne le font.

Lorfque les Marchands achètent des marchandi- 
fes qui fortent des manufactures fujettes au mauvais 
P liage, ou qui en font foupçonnées, ils doivent 
lesbien examiner, &  fur-tout prendre garde il le 
pli eft bien au milieu.

Le Pliage des petites étoffes fe fait avec un inf- 
trument de bois plat en forme de grand couteau ;

les
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